
LE SSIRÉ

Contact : Sébastien Demers
Chef prévention
sdemers@erable.ca
819 362-2333, poste 1280

Octobre 2025 MESSAGE AUX CITOYENS

Une mauvaise utilisation
des appareils électriques
et un manque d’entretien
de vos installations peuvent
causer un incendie. 
Faites remplacer les
appareillages trop vieux,
endommagés ou non
conformes.
Ne jamais modifier un
appareil ou un équipement
électrique.
Ne dénudez jamais les fils
électriques.

Laissez toujours le couvercle protecteur en place. 
Si votre panneau électrique dégage une
chaleur anormale, contactez un électricien.

Utilisez des rallonges électriques avec
disjoncteur approuvé par ULC, CSA.
N’utilisez pas de rallonges électriques de façon
permanente.
Remplacez toute rallonge endommagée ou
dégageant de la chaleur.
Ne coupez pas la troisième dent d’une fiche, elle
est nécessaire pour la mise à la terre de l’appareil.
Assurez-vous que les prises de courant de la salle
de bain et celles de l’extérieur possèdent un
disjoncteur intégré. 
Les prises de courant extérieures doivent aussi
posséder un couvercle protecteur.

LA SÉCURITÉ, C'EST AUSSI
ÉLECTRIQUE !

Panneau électrique

Câbles, rallonges et prises
de courant

Utilisez uniquement des
appareils portant le sceau
comme CSA ou ULC.

Prévenez les risques!


